
Parlement de la Communauté française
La Libre Belgique
Union européenne

12/03/2019

Les victimes d'actes de violence doivent recevoir
une aide "globale", dit le rapport Milquet

• La conseillère de Jean-Claude Juncker
privilégie la notion de réparation.
Et formule quarante propositions.

Lundi, c'était la journée européenne des victimes
du terrorisme. I.undi, c'était la fin du prucès
Nemmouche. Lundi, c'était le jour choisi par

Jot'lle Mil'luet (r:OH), elIllseillèT'e spéciale du pr{'Si-
dent de la Commission européenne, jean-Clnude
Juncker, pour remettre un rapport contenant ses re-
commandations afm d'améliorer le traitement des
victimes d'ades de violence et de teITlll'isme.
Désormais tête de liste CDH à la Chambre pour les

législatives du 26 mai, Ivl''''Milquet fommle 40 pro-
positions puur une lIleille'ure Plise Cilcharge des vic-
times d'actes intentionnels de violence. Elle dépasse
c10nc le carlre strict rln terrorisme.

Reparation plutôt qu'indemnisation
La philosophie générale de son rapport repose sur

l'utilité d'apporter aux "ietimes une réparation ef-
fective et complète de leur donmlage. ''Aujourd'hui,
l'aide aux victimes dépend du bon vouloir des États
IIIem/)re8.Selon l'endmil où on se situe, la victime d"i' .~e
débrouiller' pOUl'se félil'e indemniser pal' l'auteul' de
l'acte, en entamant un proccssus judiciaire complexe,
lourd et long. Et dans 90~; des cas, l'auteur est Î/l fine,
soit mort, soit insolvable. Concrètement, l'État n'illtel'-
vient tl'Op souvent qu 'ù la fin du pmccssus judiciaire. Et
pas systématiquement", confiait M""Milquet à La DH.
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Selon elle, l'État doit intervenir directement et ne
pas se contenter d'une indenlnÎ-sation financière.
Joëlle Milquet plaide pour la création d'un centre

enropéen de résilience; pour la possibilité pour les
victinlCS de recevoir une aide de leur État, sans atten-
dre que celui où s'est pl'Oduil l'attentat les indem-
nise; pour la création d'un Fonds européen de garan-
tie: pour l'installntion d'lm point central d'aide aux
victimes tant au niveau national qu'européen.
Le financement de la politique d'aide aux victimes

pourrait se faire, suggère-t-elle, par un prélèvement
obligatoire sur certains contrats d'assurance ou sur
le monopole des jeux (Loterie nationale) voire sur les
amendes administratives routières.

"J'ai ete très gênée"
M"" Milquet juge sévèrement la Belgique. "Elle a

complé f!l/l'mi les fJlu8mu!wais élh'C'sl'II IIImutière. Cer-
tes, des aVllneées !!VnlÙ l'etenil' depuis les attentats du
22 mal'S 2016 mais des efiorls importants doivent en-
ca,'1'êtl'e réalisés, l'ai été très gêllée il y Il un lin, quand
j'ai l'encolltl'è l'ellsemble des victimes et qu'elles m'ollt
expliqué camment elles IIL'l1ielltété tmitées", a-t-elle
scandé. Avant de proposer, pour la Belgique, une
agence intclfédémle, lnl délégué national aux droits
des victimes ou nn centre de coordination relevant
du Comité de concertation pour associer les diffé-
rents niveaux de pouvoir.

J.-C.M,

Plus de 23 000 personnes ont déjà visité
le site www.vlctimes.be

Le morcellement des compétences -une spé-
cialité belge ...- en rnatii,,~, de prise en chal'ge
des victimes engendre parfois une con/usion

chez les pel'sonnes concernées qui ne savent pas
vers quel niveau de pnuvoi., se tOUl71e,'.
Depuis la 6' réforme de l'État, les maisons de

justice ont hérité de deux compétences inlpor-
tantes dc la politiquc cn faveur des victimcs cn
Belgique francophone: l'aide et l'accueil.
Mais il n'existait pas de lieu pOUl'centralisel' les

inJormations concernant la plise en charge, par
les pouvoirs pnblics, des victimes d'infractions.
Qui sc retrouvaient victimes, une seconde fois, du
manque d'infurmation.
Rachid Madrane (PS),ministre compétent pour

la Féclération Wallonie-Bruxelles, a voulu com-
bler ce manque. Il a <:hargé son administration de
créer un site intemet (www.victinIes.be) qui ex-
plique l'ensemble des étape.~ auxquelles une vic-
time peut être confrontée, du dépôt de la plainte
à l'indemnisation éventuelle.
Les données de fréquentation du site montrent

qu'il répondait à un besoiIL Au bout de 6 mois, il
avait enregistré 4014 visites pour près de
3000 utilisateurs. Après deux ans (chilfres arrêtés
au 2 février 2019), on comptait 23480 visites et
plus de 18000 utilisateurs, dont 87't, de Belges
(suivis pal' 5 ',t, de Français).
Mais la Fédération Wallonie-Bnlxelles (F\VB)

n'est pas seule. il y a une multiplicité d'autolités

(fédérales, régionales, locales) et d'acteurs (poli-
cit'l'S,magi~1:rats,travaillcur~ sociaux ...) concemès
par l'assistance aux victimes. Un premier proto-
cole d'accord, conclu le 5 juin 2009 entre le fédé-
l'al elles entités f{\dé.t\es, était resté lettre morte
du côté francophone pour cause de crise politi-
que (celle des 541 jours).

Revoilàle Forumnational

Le ministre Madrane a l'elancé les discussions
avec les amorités fédérales, wallonnes et bruxel-
loises en vue d'un accord de coopération. Avec
deux objectifs principaux. Un: prévoir un modèle
de mllah"'"J.t.ion, d'o,;entMion et. de l'envoi ent.re
les dilIërents services d'assistance aux victimes.
Oeux: rlonner une reconnaissance officielle aux
stmetures de conccl'Iation exist.anlPs.
Les accords de coopération ont été appronvés le

2 février par le comité de concertation. Les dé-
crets d'assentin1Ent sont passés en première lec-
ture au gouVt'mement de la FWB le 13 févI~e\'.lis
de\Taient être adoptés par le parlement franco-
phone avant la fin de la législature.
L'accord de coopération réinstaure anssi le Fo-

rum national pour une politique en faveur des
victinIes, qui constitue Ille plateforme de concer-
tation pour les représentants des entités concer-
nées ainsi que tous les services et instances inlpli-
qués.

An.H,
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